
 
 
 

 

 

 
 
This electronic version (PDF) was scanned by the International Telecommunication Union (ITU) Library & 
Archives Service from an original paper document in the ITU Library & Archives collections. 
 
 
La présente version électronique (PDF) a été numérisée par le Service de la bibliothèque et des archives de 
l'Union internationale des télécommunications (UIT) à partir d'un document papier original des collections 
de ce service. 
 
 
Esta versión electrónica (PDF) ha sido escaneada por el Servicio de Biblioteca y Archivos de la Unión 
Internacional de Telecomunicaciones (UIT) a partir de un documento impreso original de las colecciones del 
Servicio de Biblioteca y Archivos de la UIT. 
 
 
 (ITU) للاتصالات الدولي الاتحاد في والمحفوظات المكتبة قسم أجراه الضوئي بالمسح تصوير نتاج (PDF) الإلكترونية النسخة هذه
 .والمحفوظات المكتبة قسم في المتوفرة الوثائق ضمن أصلية ورقية وثيقة من نقلاً
 
 
此电子版（PDF版本）由国际电信联盟（ITU）图书馆和档案室利用存于该处的纸质文件扫描提供。 

 

 
Настоящий электронный вариант (PDF) был подготовлен в библиотечно-архивной службе 
Международного союза электросвязи путем сканирования исходного документа в бумажной форме из 
библиотечно-архивной службы МСЭ. 

 

 

 



-. ' ·' \. '.'- "• '._,_ 

!t~.lJt.t.tJJ2''",:-':~~:.k i,';.~ .. d •. :.-. >"·c ~ .·~!-;,c"'-""i:,j'.".,<'li~':,"·:··_;; o -';':'",i-;.o;;<:r.<Q: .. ...:~.~-·-·.:;;_;o.e;.,':;',.;,.;;:; ~~~~,.::'+'~~:~\\ 
A. 

SOMMAIRE 
DE DIRECTION 

LE CHAINON MANQUANT 

RAPPORT DE LA 
COMMISSION INDEPENDANTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT 
MONDIAL DES 
TELECOMMUNICATIONS 



Le present document donne un resume des analyses, de 
!'argumentation et des recommandations contenues dans le 
Rapport de Ia Commission independante. On pourra obtenir 
Ia version integrals de notre Rapport en s'adressant au 
Secretaire general de 

I'Union internationals des telecommunications, 
Place des Nations, 
CH 1211 Geneve 20. 

Decembre 1984 



LE CHAiNON MANQUANT 

RAPPORT DE LA 

COMMISSION INDEPENDANTE POUR 

LE DEVELOPPEMENT MONDIAL 

DES TELECOMMUNICATIONS 

DECEMBRE 1984 





- 1 -

MEMBRES DE LA COMMISSION 

Professeur Dr Sukhamoy CHAKRAVARTY 
(lnde) 

M. William M. ELLINGHAUS 
(Etats-Unis) 

M. Abdul Rahman K.AL-GHUNAIM 
(Kowe"it) 

Dr Koji KOBAYASHI 
(Japon) 

Dr Volkmar KOEHLER 
(Republique federale d' Allemagne) 

Son Excellence M. Mohand LAENSER 
(Maroc) 

M. Louis-Joseph LIBOIS 
(France) 

Sir Donald MAITLAND, GCMG OBE 

(Vice-President) 

(Royaume-Uni) (President) 

Son Excellence M. John S. MALECELA, MP 
(Tanzanie) (Vice-President) 



- 2 -

Son Excellence Dr Manuel PEREZ GUERRERO 
(Venezuela) 

Son Excellence M. Jean PING 
{Gabon) 

Son Excellence M. Alioune SENE 
{Senegal) 

Professeur Dr Alexandru SPATARU 
{Roumanie) 

Son Excellence M. Achmad TAHIR 
(lndonesie) (Vice-President) 

Professeur Dr Leonid E. VARAKIN 
(Union des Republiques socialistes sovietiques) 

Son Excellence M. Armando VARGAS ARAYA 
(Costa Rica) (Vice-President) 

Son Excellence Dr Faisal ZAIDAN 
(Arabie saoudite) 



- 3 -

SOMMAIRE DE DIRECTION 

INTRODUCTION 

1 Lors de sa reunion a Nairobi en 1982, Ia Conference de 
plenipotentiaires de I'Union internationale des telecommuni
cations (UIT) a decide d'etablir une Commission indepen
dante pour le developpement mondial des telecommunica
tions qui serait chargee de recommander differentes 
manieres de stimuler !'expansion des telecommunications au 
niveau mondial. La Commission, qui se compose de 17 mem
bres representant differentes regions et offrant une variete 
de disciplines et d'experience, a ete etablie en mai 1983. 
Nous nous sommes reunis a cinq reprises entre octobre 1983 
et novembre 1984. 

2 Vu l'abondante documentation existant sur Ia question, 
nous avons pense qu'il etait preferable, plut6t que de faire 
entreprendre de nouvelles recherches, de proposer des 
remedes. Nous avons concentre notre attention sur les 
systemes telephoniques publics. 

3 Notre tache etait essentiellement de nature politique. 
Sur les 600 millions de telephones existant de par le monde, 
75% sont concentres dans 9 pays. La repartition des autres 
est irreguliere sur le reste du globe. On considere que les 
telecommunications constituent un facteur cle de l'activite 
economique, commercials, sociale et culturelle dans les pays 
industrialises et un moteur de croissance dans Ia plupart des 
pays en developpement, mais le systeme de telecommunica
tions n'est pas suffisant pour assurer les services essentiels. 
Dans de nombreuses regions, il n'existe meme pas de 
reseau. Une telle disparite n'est acceptable ni du point de 
vue de Ia simple humanite, ni si l'on considere !'interet 
commun. 
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4 Un reseau mondial de telecommunications elargi serait 
dans !'interet a Ia fois des pays en developpement et des 
pays industrialises. Le processus d'amelioration et d'agran
dissement des reseaux dans les pays en developpement va 
creer un vaste marche pour les fabricants. Un systeme mon
dial plus complet accroitra le trafic international, pour le plus 
grand bien des compagnies exploitantes des telecommunica
tions. La ou il y a echange d'informations, il y a aussi 
commerce. L'accroissement des echanges au niveau mondial 
et des autres contacts ameliorera Ia comprehension. Un 
reseau de telecommunications elargi rendra le monde meil
leur et plus sOr. 

OBJECTIF 

5 Nous pensons que d'ici a Ia premiere partie du siecle 
prochain, presque tous les etres humains devraient se 
trouver a portee d'un poste telephonique et, dans un delai 
raisonnable, des autres services que peuvent assurer les 
telecommunications. Ceci devrait etre l'objectif prioritaire. 
Pour y parvenir, les pays industrialises de meme que les pays 
en developpement vont devoir prendre un certain nombre 
d'initiatives. 

LE ROLE DES TELECOMMUNICATIONS 

6 Les telecommunications ont bien souvent ete laissees 
pour compte en faveur d'autres secteurs comme !'agricul
ture, les adductions d'eau et les routes. II convient de 
considerer que les telecommunications completent les autres 
investissements et qu'elles sont, dans le processus de 
developpement, un element essentiel qui peut relever le 
niveau de productivite et l'efficacite dans les autres secteurs 
et ameliorer Ia qualite de Ia vie dans le monde en developpe
ment. 
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7 Les telecommunications jouent un role indispensable 
dans les services medicaux et d'urgence, le commerce et les 
autres activites economiques ainsi que dans !'administration 
publique, en reduisant Ia necessite de se deplacer. II existe 
en outre un lien tres net entre l'investissement dans les 
telecommunications et Ia croissance economique. 

8 Les avantages sur le plan economique et social qu'un 
systeme de telecommunications efficace apporte a une com
munaute ou a une nation apparaissent clairement. Le 
systeme peut aussi etre employe comme un auxiliaire pour 
!'education, pour Ia diffusion de !'information, pour promou
voir l'autosuffisance, consolider le tissu social et le sens de 
l'identite nationals et contribuer a Ia stabilite politique. 

9 D'enormes progres sur le plan technologique inter
viennent aujourd'hui, a une epoque ou le role des telecom
munications dans le processus de developpement est plus 
important que jamais. A notre avis, aucun programme de 
developpement dans un pays quelconque ne sera equilibre, 
correctement integre ou efficace s'il n'accorde pas aux 
telecommunications le role qu'elles meritent. 

LA SITUATION AUJOURD'HUI 

10 Les telecommunications reliant tous les pays. Mais il 
existe une grande disparite quant a l'etendue et a Ia qualite 
du service entre pays industrialises et pays en developpe
ment, et aussi, dans les pays en developpement, entre les 
zones urbaines et rurales. Ceci reflete les differences existant 
quant aux possibilites economiques, a !'experience historique 
et a Ia priorite accordee a l'investissement dans ce secteur. 
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11 Bon nombre de pays en d€weloppement ont cree des 
reseaux de telecommunications efficaces s'etendant jusque 
dans les zones les plus eloignees. Mais, ailleurs, le service 
telephonique est loin d'etre universe!. Soixante-quinze pour 
cent des habitants de notre planete vivent dans des pays ou 
l'on compte au plus 10 telephones pour 100 habitants; plus 
de 50% sont dans des pays ou il y a moins de 1 telephone 
pour 100 habitants. 

12 La repartition irreguliere des telephones n'est pas le 
seul probleme. Dans beaucoup de pays en developpement, le 
service risque de ne pas etre disponible meme pour ceux qui 
resident a proximite d'un central telephonique. II arrive que 
le service soit interrompu pendant de longues periodes. 
Parmi les causes de ces defauts et autres defaillances figu
rent sans doute Ia mauvaise qualite des equipements et de Ia 
maintenance ou Ia penurie de personnel qualifie. 

13 Les compagnies exploitantes dans les pays en develop
pement qui s'efforcent de remedier a cette situation sont 
confrontees a differents problemes. Elles ne trouvent pas 
toujours les capitaux necessaires pour les investissements 
afin d'ameliorer et d'agrandir le reseau. A quelques rares 
exceptions pres, il n'existe pas de fabrication d'equipement 
de telecommunications sur place. La majeure partie de cet 
equipement doit etre achetee a l'etranger a partir de maigres 
reserves de devises fortes qui sont sollicitees par des 
demandes concurrentes dans Ia plupart des pays en develop
pement. En meme temps, les politiques nationales risquent 
de decourager l'investissement venant de l'exterieur. 

14 La plupart des equipements sont con<;us pour etre 
employes dans les pays industrialises au climat tempera; ils 
ne sont pas forcement adaptes aux conditions existant dans 
les pays en developpement ou, de toute maniere, il risque de 
ne pas y avoir assez de personnel forme pour installer, 
employer et entretenir ce genre d'equipement. Les change
ments que les fabricants apportent a leurs materiels peuvent 
creer des difficultes quant a l'approvisionnement en pieces 
de rechange pour un equipement desuet. 
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15 Les regions les plus isolees des pays en developpe
ment posent des difficultes particulieres du fait des distances 
a couvrir, de Ia topographie et de Ia dispersion des popula
tions. La rentabilite en soi est un critere inapproprie pour 
l'investissement dans ces regions; il taut tenir compte aussi 
des avantages indirects. Comme Ia majeure partie du chiffre 
d'affaires et Ia principale source de profit des compagnies 
exploitantes des telecommunications proviennent des zones 
urbaines, ces compagnies se trouvent fortement encouragees 
a investir dans ces secteurs. Si le service n'y est pas effi
cace; ni complet, les compagnies exploitantes sont tentees 
de considerer qu'il est sans interet d'assurer le service dans 
les regions isolees. 

LA COOPERATION INTERNATIONALE 

16 De nombreuses organisations internationales et regio
nales sont concernees d'une maniere ou d'une autre par les 
telecommunications, mais c'est I'UIT qui assume Ia responsa
bilite majeure dans ce domaine. Nous avons ete charges 
d'etudier Ia maniere Ia plus rentable pour I'UIT, du point de 
vue cout-efficacite, d'encourager et de soutenir les 
differentes activites qui pour.raient s'averer necessaires pour 
parvenir a une expansion plus equilibree des reseaux de 
telecommunications. 

17 Le role de I'UIT pourrait etre plus efficace si les 
Resolutions pertinentes de sa Conference de plenipoten
tiaires (Nairobi, 1982) etaient mises en reuvre, compte tenu 
egalement des recommandations que nous formulons dans le 
present Rapport. 

18 La source premiere de financement pour les activites 
de cooperation technique de I'UIT est le PNUD. Au cours de 
ces dernieres annees, les rentrees de I'UIT provenant de 
cette source n'ont pas suffi a couvrir ses frais generaux. II 
convient de remedier a cet etat de choses. 
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19 NOUS RECOMMANDONS que les pays qui 
contribuent au PNUD aussi bien que les pays 
b{meficiaires reconsiderent l'importance qu'ils atta
chent au secteur des telecommunications et fournis
sent les ressources appropriees pour son expansion. 
NOUS RECOMMANDONS EN OUTRE que toutes les 
organisations internationales concernees par les 
telecommunications considerent de mamere plus 
favorable qu' elles ne I' ont fait jusqu' a present I' assis
tance necessaire pour l'expansion des telecommuni
cations au niveau mondial et que I' on accorde une 
priorite plus grande a Ia cooperation regionale. 

LE CHOIX DE TECHNOLOGIE 

20 L'acceh~ration de !'evolution technologique a elargi 
l'eventail des options techniques et complique les choix qui 
s'offrent aux pays en developpement. Dans l'avenir, on aura 
une qualite amelioree et de nouvelles possibilites a un coOt 
moins eleve. Nous pensons qu'avec le temps les systemes de 
telecommunications publics finiront par etre entierement 
numerises. L'abandon de l'equipement analogique en faveur 
de l'equipement numerique prendra de nombreuses annees 
et les compagnies exploitantes de chaque pays en develop
pement doivent prendre leurs propres decisions en cette 
matiere. Les conditions existant dans les zones rurales et 
isolees suggerent que les systemes de communications par 
satellite ou par radiocommunications offrent peut-etre des 
solutions rentables. On ne fait pas assez a present pour 

. developper ce potentiel. NOUS RECOMMANDONS que 
les fabricants et les compagnies exploitantes soient 
encourages a mettre au point des systemes qui per
mettront de satisfaire les besoins des regions les plus 
isolees des pays en developpement a un coOt moins 
eleve. 

21 Le choix du produit risque d'etre aussi important que le 
choix de Ia technologie. Les acheteurs dohtent etre au cou
rant de ce qui leur est offert sur le marche. NOUS RECOM
MANDONS que I'UIT, en liaison avec les fabricants de 
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materiel et de composants pour les telecommunica
tions, envisage !'elaboration d'un catalogue complet 
des fournisseurs et des systemes de telecommunica
tions actuellement en service. 

ORGANISATION INTERNE ET GESTION DES 
TELECOMMUNICATIONS 

22 De nombreux problemes concernant Ia disponibilite et 
Ia qualite du service dans les pays en dEweloppement sont 
des symptomes des lacunes de !'organisation et de Ia ges
tion, plutot que d'une pEmurie de capitaux pour l'investisse
ment. Certains pays ont fait des progres impressionnants 
pour surmonter ces difficultes, mais les lacunes persistent 
dans d'autres. Beaucoup de pays ne sont pas en mesure 
d'apporter les ameliorations necessaires sans assistance de 
l'exterieur. 

23 II incombe aux gouvernements de decider si les 
telecommunications seront sous controle public ou prive et 
s'il taut admettre Ia concurrence. Quoi qu'il en soit, les 
telecommunications devraient etre gerees de maniere com
merciale sous Ia forme d'une entreprise distincte et 
financierement autonome. Celle-ci doit etre correctement 
geree et planifiee et comporter des controles efficaces. 

24 Tous les stades de Ia planification, de !'acquisition et 
de !'installation des biens d'equipement doivent faire l'objet 
d'un controle tres serre. Dans Ia mesure du possible, !'acqui
sition doit etre competitive et les decisions d'acquisition 
importantes doivent etre prises au grand jour, au niveau de 
Ia haute direction. Les processus d'acquisition doivent etre 
sujets a un audit independant. NOUS RECOMMANDONS 
que les pays en developpement envisagent de mettre 
en commun leurs acquisitions d' equipement appro
prie, notamment de terminaux et d' elements de 
reseau. NOUS RECOMMANDONS AUSSI que, lors de 
I' acquisition de materiel, les pays en developpement 
veillent a ce que les marches comprennent des enga
gements prevoyant Ia fourniture de pieces de 
rechange, Ia formation, Ia mise en service, I' appui 
post-installation et Ia maintenance. 
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FORMATION 

25 La pemurie de personnel qualifie est l'une des causes 
majeures des lacunes des telecommunications dans les pays 
en developpement. II taut que les cadres, les agents de 
maltrise et tout le personnel en general scient comph~tement 
formes. 

26 La plupart des pays en developpement dependent 
d'une assistance de l'exterieur pour Ia formation. Au cours 
de ces dernieres annees, de gros progres ont ete realises par 
I'UIT, par d'autres agences internationales, par des compa
gnies exploitantes et les universites des pays industrialises et 
de certains pays en developpement. La plupart des gros 
fabricants assurent Ia formation pour !'utilisation et Ia main
tenance de l'equipement qu'ils fournissent. Un fosse subsiste 
cependant entre les besoins et les possibilites de formation 
en matiere de telecommunications dans les pays en develop
pement. 

27 NOUS RECOMMANDONS que les compagnies 
exploitantes des tell~communications dans les pays en 
developpement reexaminent leurs besoins et leurs 
ressources en matiere de formation et etablissent des 
plans de formation systematiques; que les pays en 
developpement tirent parti des ressources mises a 
leur disposition par le PIDC; que les pays industria
lises organisent des seminaires pour ameliorer les 
qualifications des experts venus des pays en develop
pement; que les instituts de recherche et de develop
pement dont nous proposons Ia creation plus loin 
soient developpes de maniere a etre une source de 
formation superieure pour les ingenieurs et techni
ciens, les agents de maitrise et les gestionnaires, et 
que ces instituts jouent le role d' agences de coordina
tion pour les possibilites de formation exterieures; 
que I'UIT complete le catalogue des possibilites de 
formation en fournissant des renseignements quant a 
Ia formation offerte dans le secteur prive; et que les 
compagnies exploitantes et les fabricants examinent 
comment ils peuvent ameliorer les possibilites de for
mation qu'ils offrent aux pays en developpement. 
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RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT ET 
FABRICATION LOCALE 

Recherche et developpement 

28 La plupart des pays en developpement sont tributaires 
actuellement des travaux de recherche et developpement 
(R & D) menes dans les pays industrialises. Ces travaux ne 
sont pratiquement jamais orientes vers les besoins des pays 
en developpement comme, par exemple, des equipements 
plus rentables pour desservir les regions isolees. 

29 Les etablissements du monde en developpement seront 
les mieux places pour entreprendre Ia recherche et le 
developpement orientes vers les besoins des pays en 
developpement. Certains des pays parmi les plus grands 
possedent deja de tels etablissements mais Ia plupart sont 
depourvus des ressources necessaires. 

30 Les conditions et les besoins sont souvent les memes 
dans toute une region ou une sous-region et il serait sans 
doute avantageux de mettre en place des instituts de 
recherche et developpement a !'echelon regional ou 
sous-regional. Ceux-ci devraient, si possible, etre crees a 
partir d'etablissements existants et s'interesser parti
culierement aux besoins specifiques des pays qu'ils desservi
ront. lis devraient adapter les modeles existants et utiliser 
des modules et composants que l'on peut se procurer sur le 
marche mondial. 

31 NOUS RECOMMANDONS que les grandes orga
nisations politiques et economiques regionales et 
sous-regionales etudient des que possible les meil
leures modalites de mise en place d'instituts de 
recherche et developpement. 

La fabrication locale 

32 La fabrication d'equipement pour les telecommunica
tions dans les pays en developpement reduit les problemes 
de devises etrangeres et Ia dependance vis-a-vis des grandes 
firmes internationales. II est possible de continuer a fabriquer 
l'equipement et les pieces de rechange necessaires qui ne 
sont plus disponibles sur le marche. 
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33 Rares sont les pays en developpement possedant les 
ressources ou une demande suffisantes pour assurer Ia fabri
cation d'equipements importants et de technologie avancee. 
Un grand nombre d'entre eux peuvent fabriquer et fabriquent 
en fait des equipements plus simples. C'est Ia une situation 
qu'il convient d'encourager. 

34 II y a lieu d'encourager aussi Ia formation de co-entre
prises de fabrication par des groupes de pays au niveau 
regional ou sous-regional. 

35 NOUS RECOMMANDONS que les pays en 
developpement ex~minent les possibilites de fabrica
tion locale ou regionale. NOUS RECOMMANDONS EN 
OUTRE aux fabricants des pays industrialises d'etudier 
les possibilites de cooperation avec les pays en 
developpement dans ce domaine. 

UN CENTRE POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
TELECOMMUNICATIONS 

36 En tant qu'initiative immediate pour ameliorer 
les arrangements actuels d' assistance aux pays en 
developpement, nous recommandons que le Conseil 
d'administration de I'UIT mette en place dans le cou
rant de 1985 un Centre pour le developpement des 
telecommunications. Le Centre comprendrait une Sec
tion de politique du developpement qui rassemblerait 
et analyserait les donnees concernant les politiques 
suivies et I' experience acquise dans le monde entier; 
un Service de developpement des telecommunications 
organise en equipes de specialistes pour offrir un 
service de haute qualite aux pays en developpement 
sur les divers aspects de Ia creation et de I' exploita
tion d'un reseau public efficace; et un Groupe d'appui 
operationnel fournissant l'assistance necessaire pour 
des projets specifiques. Les travaux du Centre 
completeraient les activites du Departement de Ia 
cooperation technique (DCT) de I'UIT. 
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37 L'exercice de ces fonctions pourrait couter quelque 
10 millions de dollars E.U. chaque annee. Pour faire en sorte 
que le Centre reponde aux besoins et aux vues de ceux qui 
le financent et de ceux qui en sont les beneficiaires, il 
conviendrait d'etablir un Conseil consultatif compose de 15 
a 20 membres representant les differentes regions et les 
differents groupes interesses. Ce Conseil determinerait ses 
propres regles de procedure, fixerait Ia politique devant etre 
suivie par le Centre, assurerait son financement et gererait 
son budget. 

38 Les membres du Conseil consultatif seraient choisis par 
le Secretaire general en consultation avec les groupes 
interesses,· et seraient designes par le Conseil d'administra
tion. Le Secretaire general, qui serait le Vice-President ex
officio du Conseil consultatif_ veillerait a !'observation des 
directives de politique generale etablies par le Conseil d'ad
ministration a !'intention du Centre et coordonnerait les tra
vaux du Centre et du OCT. Sur Ia recommandation du 
Conseil consultatif, il nommerait le Directeur et le Directeur
adjoint du Centre. 

39 Au bout d'un certain temps, le Centre et le DCT pour
raient fusionner. Le Conseil consultatif et le Conseil d'admi
nistration devraient poursuivre· l'examen de cette question. 

40 NOUS INVITONS le Secretaire general de I'UIT a 
proceder aux consultations necessaires de maniere 
que le Centre puisse i!tre mis en place le plus tot 
possible dans le courant de 1985. 

FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT DES 
TELECOMMUNICATIONS 

41 Si I' on veut que les pays en developpement accordent 
une plus grande priorite aux telecommunications et qu'ils 
ameliorent et agrandissent leurs reseaux de telecommunica
tions publics, nous estimons qu'il faudra un investissement 
total de 12 milliards de dollars E.U. par an. 
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42 L'ampleur du probleme de financement se trouverait 
reduite si les recommandations deja formulees dans le 
present Rapport etaient mises en ceuvre. Un reseau de 
telecommunications efficace qui repond a Ia demande est 
non seulement lucratif en soi mais est aussi une source de 
richesse. Le progres technologique continue a elargir le choix 
et a pousser a une reduction du coOt de l'equipement. Les 
pays en developpement, qui representent pour l'equipement 
un marche d'expansion rapide et potentiellement le marche 
le plus important, sont bien places pour profiter des avan
tages des telecommunications modernes en s'adressant aux 
fabricants des pays industrialises et ce, a des prix et moyen
nant des conditions competitifs. 

43 NOUS RECOMMANDONS EN CONSEQUENCE 
que les pays en d{weloppement revisent leurs plans 
de developpement pour fa ire en sorte que I' on 
accorde une priorite suffisante a l'investissement 
dans les telecommunications. 

44 NOUS RECOMMANDONS EN OUTRE que les 
pays en developpement accordent aux telecommuni
cations Ia place qui leur revient dans tous les projets 
visant au progres economique ou social et qu'ils 
incluent dans leurs demandes une liste de controle 
montrant que les dispositions ont ete prises a cette 
fin. 

45 L'expansion des telecommunications au niveau mondial 
devrait se derouler par phases successives au cours d'une 
periode de vingt ans, par exemple. Plutot que de generaliser 
le probleme, chaque pays, ou chaque region au moins, doit 
etre considere(e) comme un cas particulier. Certains pays 
sont consideres depuis longtemps comme des cas speciaux. 
Certains peuvent sans doute financer !'expansion a partir de 
leurs propres ressources. Cependant, il existe d'autres pays 
qui sont tellement detavorises sur le plan geographique ou 
economique qu'il ne leur sera pas possible de developper et 
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d'entretenir un systeme de telecommunications pour faire 
face a Ia demande, excepte a long terme. Dans !'ensemble, 
les pays en developpement ont de nombreux problemes 
communs: penurie de devises etrangeres, reputation de sol
vabilite mediocre, abandon relatif des zones les plus isolees 
et penurie de personnel qualifie. 

46 II est raisonnable de supposer qu'un pourcentage 
eleve de l'investissement dans les telecommunications dans 
bon nombre de pays en developpement peut etre finance 
grace a des moyens commerciaux, sous reserve qu'il soit 
possible de creer les conditions appropriees. Cependant, les 
pays detavorises et les zones les plus isolees auront besoin 
d'un financement a des conditions de faveur. 

47 Afin d'accelerer immediatement Ia circulation 
des ressources, NOUS RECOMMANDONS que les 
pays et les agences internationales ayant des pro
grammes d' assistance au developpement accordant 
une plus grande priorite aux telecommunications. 

48 NOUS RECOMMANDONS AUSSI qu'ils veillent 
a ce que des moyens de telecommunications appro
pries soient expressement prevus dans chaque projet 
d' assistance au developpement. 

49 NOUS RECOMMANDONS EN OUTRE que les 
fournisseurs de systemes a satellites internationaux 
etudient de toute urgence Ia faisabilite d' etablir des 
fonds pour financer le secteur terrien et des installa
tions terrestres dans les pays en developpement. 

50 Pour accroltre Ia prise de conscience du role essentiel 
que jouent les telecommunications dans le developpement, 
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NOUS EXHORTONS les gouvernements qui participeront 
au prochain Sommet economique a encourager !'adoption de 
mesures pratiques visant a ameliorer et a etendre les 
telecommunications. 

51 En tant que moyen de reduire les risques com
merciaux dans le secteur des telecommunications et 
le coOt de I' assurance contre ces risques, 
NOUS RECOMMANDONS que les pays industrialises 
etendent le financement des exportations/importa
tions et Ia couverture d'assurance aux fournisseurs de 
materiel de telecommunications. NOUS RECOMMAN
DONS EGALEMENT que Ia Banque internationale pour 
Ia reconstruction et le developpement (BIRD) envi
sage d'inclure les telecommunications dans sa propo
sition relative a des garanties multilaterales couvrant 
les risques non commerciaux. La ou des projets sont 
finances en partie par des prets de Ia BIRD, NOUS 
RECOMMANDONS que les agences de financement 
etudient des arrangements prevoyant le defaut de 
paiement reconventionnel comme formule d'assu
rance. 

52 II est dans !'interet des compagnies exploitantes des 
pays industrialises qui assurent des services de telecommuni
cations internationaux d'ameliorer !'aptitude de leurs homolo
gues des pays en developpement a traiter efficacement le 
trafic international. NOUS RECOMMANDONS que les 
Etats Membres de I'UIT etudient Ia possibilite de 
mettre en reserve un petit pourcentage des recettes 
procurees par les communications entre les pays en 
developpement et les pays industrialises, ce montant 
devant etre consacre au secteur des telecommunica
tions dans les pays en developpement ou verse, par 
exemple, a un fonds destine au financement des coOts 
de preinvestissement. 

53 Nous avons examine d'autres methodes de finaoce
ment dont Ia mise en reuvre prendrait du temps. II serait 
possible, par example, de percevoir une surtaxe sur le trafic 
interieur ou international ou sur les depenses d'investisse
ment. Cette idee et d'autres encore meritent une analyse 
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plus poussee et nous esperons que les pays industrialises et 
les pays en developpement ainsi que les agences internatio
nales contribueront au debat. 

54 NOUS RECOMMANDONS que les gouverne
ments des pays industrialises examinent leurs instru
ments et institutions de financement pour que ceux-ci 
puissent faire face aux besoins de financement de 
l'agrandissement des reseaux de telecommunications 
dans les pays en developpement. 

55 NOUS RECOMMANDONS EN OUTRE que les 
Etats Membres de I'UIT etudient, en collaboration 
avec les agences de financement internationales, Ia 
possibilite de creer un fonds renouvelable et des 
societes d'investissement dans les telecommunica
tions com me moyens d' obtenir des capitaux pour l'in
vestissement dans les telecommunications, en vue de 
mettre ces initiatives en au.1vre d'ici Ia prochaine 
Conference de plenipotentiaires, au plus tard. Le 
Secretaire general de I'UIT est invite a rendre compte 
de I' etat d' avancement de ces etudes a Ia Conference 
de plenipotentiaires. 

56 NOUS RECOMMANDONS que, en fonction des 
progres realises quant a nos autres recommandations, 
le Secretaire general de I'UIT etudie l'idee de creer 
une organisation chargee de coordonner le developpe
ment des telecommunications au niveau mondial 
(WORLDTEL) et soumettre ses conclusions a Ia 
Conference de plenipotentiaires. 

57 NOUS RECOMMANDONS FINALEMENT que le 
Secretaire general de I'UIT supervise Ia mise en muvre 
de toutes les recommandations precedentes, presente 
un rapport au Conseil d'administration et, s'il y a lieu, 
agisse pour encourager a poursuivre les progres. 
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CONCLUSIONS 

58 Nous esperons que les gouvernements des pays indus
trialises ainsi que des pays en developpement reconnaltront 
qu'il est dans leur interet d'ameliorer et d'agrandir les 
reseaux de telecommunications dans le monde entier. Nous 
appelons a un effort commun a cette fin. II taut, en particu
lier, accorder a l'investissement dans les telecommunications 
une priorite superieure a celle qu'il avait jusqu'a present. II 
convient d'accroltre l'efficacite des reseaux existants dans 
les pays en developpement et d'exploiter pleinement les 
avantages des technologies nouvelles. Les arrangements en 
matiere de financement devraient tenir compte des 
problemes de devises etrangeres qui se posent aux pays en 
developpement. Le role de I'UIT devrait etre plus efficace. 

59 Les recommandations que nous avons formulees 
refletent cette analyse du probleme. II n'existe pas de 
remede unique. Ce qu'il taut, c'est un certain nombre d'ini
tiatives sur un large front. Les progres ne pourront se realiser 
que par phases. Mais si !'effort est soutenu, Ia situation dans 
le monde entier se trouvera transformee en !'espace de vingt 
ans et l'objectif que nous nous sommes fixe sera realise. 
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MANDAT DE LA COMMISSION 

Resolution N° 20 

de Ia Conference de plenipotentiaires de 
I'Union internationale des telecommunications 

(Nairobi, 1982) 

Creation d'une Commission 
internationale independante pour le 

developpement des telecommunications mondiales 

2.1 examiner Ia totalite des relations actuelles et des rela
tions futures possibles entre les pays, dans le domaine 
des telecommunications et impliquant une cooperation 
technique et un transfert de ressources, afin d'identi
fier les meilleures methodes de ce transfert; 

2.2 recommander une gamme de methodes, y compris des 
methodes inedites, pour stimuler le developpement des 
telecommunications dans les pays en developpement 
a l'aide de techniques appropriees et ayant fait leurs 
preuves de maniere: 

a) a servir les interets des gouvernements, des 
exploitations, du public et de groupes specialises 
d'utilisateurs des pays en developpement et des 
secteurs public et prive des pays developpes; 

b) a assurer progressivement l'autosuffisance des 
pays en developpement et a reduire l'ecart entre 
les pays en developpement et les pays 
developpes; 
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2.3 envisager les moyens les plus rentables par lesquels 
I'Union pourrait stimuler et soutenir Ia gamme d'acti
vites qui pourraient etre necessaires pour obtenir un 
developpement plus equilibre des reseaux de telecom
munication; 

2.4 mener a bien ses travaux en une annee environ; 

2.5 presenter son rapport au secretaire general. 




